
Quelles règles s’appliquent à l’accueil de salariés détachés au
Luxembourg ?

Réponse courte

L’accueil de salariés détachés au Luxembourg impose à l’employeur étranger de réaliser une déclaration préalable

auprès de l’Inspection du travail et des mines (ITM), de désigner un représentant local et de garantir l’application des

conditions de travail luxembourgeoises (rémunération minimale, durée du travail, repos, sécurité, égalité de

traitement, congés, protection des publics spécifiques). Le contrat de travail initial doit rester en vigueur pendant toute

la durée du détachement.

L’employeur doit tenir à disposition, sur le lieu de travail ou sur demande de l’ ITM, tous les documents relatifs à

l’emploi du salarié détaché (contrat, bulletins de salaire, relevés d’heures, attestations de sécurité sociale, etc.) et

assurer la traçabilité des démarches. Il est également recommandé de vérifier la conformité avec les conventions

collectives applicables et d’informer les salariés détachés de leurs droits et obligations.

Tout manquement aux obligations de déclaration, de désignation de représentant, de traçabilité ou de respect des

conditions de travail expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales. Une veille régulière sur les

évolutions législatives et conventionnelles est indispensable pour garantir la conformité.

Définition

Le détachement de salariés au Luxembourg correspond à la situation dans laquelle une entreprise établie à

l’étranger envoie temporairement un ou plusieurs salariés exécuter une prestation de travail sur le territoire

luxembourgeois, tout en maintenant le contrat de travail initial avec l’employeur d’origine.

Ce dispositif vise à garantir aux salariés détachés un socle minimal de droits équivalents à ceux des salariés

luxembourgeois, pour la durée de leur mission, conformément au principe d’égalité de traitement.

Le détachement s’inscrit dans le cadre d’une prestation de services transnationale, sans transfert du lien de

subordination vers une entité luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

L’employeur étranger doit effectuer une déclaration préalable de détachement auprès de l’Inspection du travail et des

mines (ITM), quelle que soit la durée de la mission, dès lors qu’il y a exécution d’un travail sur le territoire

luxembourgeois.
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Le salarié détaché doit rester lié à son employeur d’origine par un contrat de travail en vigueur pendant toute la

période de détachement. Le détachement ne doit pas avoir pour objet de remplacer un salarié en grève, ni de

contourner les règles nationales relatives à l’emploi ou à la protection sociale.

L’employeur doit désigner un représentant sur place, chargé d’assurer la liaison avec les autorités luxembourgeoises

pendant toute la durée du détachement.

Modalités pratiques

Avant le début de la mission, l’employeur doit transmettre à l’ITM la déclaration préalable de détachement,

accompagnée des informations requises : identité du salarié, dates et lieu de la mission, nature des travaux,

coordonnées du représentant au Luxembourg.

Les documents relatifs à l’emploi du salarié détaché (contrat de travail, bulletins de salaire, relevés d’heures, preuves

de paiement, attestations de sécurité sociale) doivent être disponibles sur le lieu de travail ou transmis sans délai à l’

ITM en cas de contrôle.

L’employeur doit garantir au salarié détaché l’application des conditions de travail et d’emploi prévues par la

législation luxembourgeoise, notamment en matière de rémunération minimale, durée du travail, repos, sécurité et

santé, égalité de traitement, congés, protection des femmes enceintes et des jeunes travailleurs.

La traçabilité des démarches et la conservation des justificatifs sont obligatoires pour répondre aux exigences de

contrôle de l’ITM.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement la conformité des conditions de travail offertes aux salariés détachés

avec les conventions collectives luxembourgeoises applicables au secteur concerné.

Les responsables RH doivent anticiper les contrôles de l’ITM en préparant l’ensemble des documents justificatifs en

langue française, allemande ou luxembourgeoise, et s’assurer de leur accessibilité immédiate.

Informer les salariés détachés de leurs droits et obligations pendant la mission au Luxembourg favorise la prévention

des litiges et le respect des obligations légales.

La désignation d’un représentant local compétent facilite la gestion des relations avec les autorités et la résolution

rapide de toute difficulté administrative ou sociale.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.141-1 à L.141-7 (détachement de salariés dans le cadre d’une prestation de services)

Article L.225-1 (égalité de traitement)

Articles L.211-1 et suivants (durée du travail)

Articles L.231-1 et suivants (repos et congés)

Articles L.312-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Articles L.241-1 et suivants (protection des femmes enceintes)

Articles L.151-1 et suivants (contrôle et sanctions par l’ITM)

Loi modifiée du 20 décembre 2002 relative au détachement de salariés dans le cadre d’une prestation de

services, telle que modifiée par la loi du 14 août 2020

Conventions collectives sectorielles applicables

Tout manquement aux obligations de déclaration, de désignation de représentant, de traçabilité ou de respect des conditions de

travail expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales prononcées par l’ITM.

Il est impératif de procéder à une veille régulière des évolutions législatives et conventionnelles applicables au secteur d’activité

concerné, et de documenter chaque étape du détachement pour garantir la conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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